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Madame/Monsieur 

Woods s.e.n.c.r.l. (« Woods ») est heureux d'avoir été nommé par l'honorable Geoffrey B. Morawetz, 
juge en chef de la Cour Supérieure de l'Ontario, à titre d’avocats indépendants représentant 
(« Représentants québécois ») pour un sous-ensemble de certains porteurs de parts des fonds gérés 
par Bridging Finance inc. (« Porteurs de parts ») Plus précisément, Woods a été nommé pour agir 
en tant que Représentants québécois pour les Porteurs de parts situés au Québec ayant une: 

(1)  réclamation potentielle pour fausses déclarations (« Réclamant québécois – fausses 
déclarations ») et/ou;  

(2) réclamation potentielle pour rachat de parts non-exécuté (« Réclamant québécois – rachat 
de part ») (collectivement les « Réclamants du Québec »).  

Vous recevez la présente, car vous êtes potentiellement un desdits Réclamants québécois – rachat de 
part. 

Nous avons créé une page web désignée qui servira de portail d'accueil pour les Réclamants du 
Québec (le « Portail »), lequel sera également l'endroit où Woods, en sa qualité de Représentants 
québécois, publiera des avis publics, des rapports et d'autres informations disponibles concernant ses 
activités. Une fois que vous vous êtes inscrit au Portail, en utilisant le formulaire d'inscription, vous 
aurez également accès à de l’information confidentielle et privilégiée. Notre page web générale 
fournit de plus amples informations, y compris la façon dont vous pouvez accéder au Portail, voir 
https://bridging.woods.qc.ca.  

Nous vous encourageons fortement à vous inscrire pour accéder au Portail (personnellement ou au 
nom de vos clients), car cela nous permet de vous fournir toutes les informations nécessaires de 
manière pratique, sécurisée et immédiate. Pour plus de clarté, si vous êtes un Réclamant québécois – 
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rachat de part (ou si vous représentez des Réclamants québécois – rachat de part), vous n'avez rien 
d'autre à faire pour que Woods agisse en tant que Représentants québécois pour toute réclamation 
éligible, car nous avons déjà été nommés par la cour pour agir au nom de tous les Réclamants 
québécois – rachat de part situés au Québec. Toutefois, si vous choisissez de ne pas vous inscrire au 
Portail, notez que les avis confidentiels, rapports et autres informations clés, lesquelles sont publiés 
sur ledit Portail, ne vous sauront pas transmis par la poste. En raison du grand nombre de personnes 
ayant des réclamations, ces informations ne seront disponibles que via le Portail. 

Dans les semaines à venir, nous tiendrons une séance d’information publique avec les Réclamants 
québécois – rachat de parts connus - cependant, nous avons besoin d'informations supplémentaires de 
votre part avant de pouvoir le faire, d’où notre demande de fournir de l’information via le Portail. 
Nous utiliserons les informations reçues pour classer les réclamations par fonds, par date de 
souscription et par date de rachat, car toutes les réclamations ne sont pas nécessairement les mêmes. 
En conséquence, nous vous recommandons fortement de vous inscrire au Portail dès que possible afin 
que nous puissions obtenir ces informations et pour vous assurer que vos droits et intérêts sont connus 
et protégés. 

Au cours des prochains mois, nous, en tant que Représentants québécois, présenterons des arguments 
en votre nom dans le cadre de la présentation d'une requête devant la Cour Supérieure de l'Ontario 
(chambre commerciale) pour déterminer si les Réclamants québécois ont une priorité sur les autres 
recouvrements disponibles. Vous pouvez vous attendre à ce que le séquestre adopte la position que 
tous les rachats incomplets demeurent un placement en actions et ne sont pas prioritaire. En 
conséquence, il y aura un débat sur cette question, et notre mandat est de plaider au nom et en faveur 
des intérêts des Réclamants québécois. La date de la présentation de cette requête n'a pas encore été 
déterminée, étant donné que nous sommes encore à l'étape préliminaire de la collecte d'information, 
mais nous continuerons à vous tenir au courant des développements ultérieurs via le Portail. 

Tel que mentionné ci-haut, Woods agit également à titre de Représentant québécois pour les 
Réclamant québécois – fausses déclarations. D'autres communications concernant cette deuxième 
catégorie de réclamations potentielles suivront. 

Nous espérons que la présente vous a été utile. Nous vous renvoyons à notre page Web à l'adresse 
https://bridging.woods.qc.ca pour plus d'information et pour vous inscrire au Portail. Si vous avez des 
questions sur ce qui précède, n'hésitez pas à nous envoyer un courriel à bridging@woods.qc.ca. 

Price Waterhouse Couper inc., en sa qualité de Séquestre, communiquera sous peu avec vous pour 
confirmer les détails des parts que vous détenez. Lorsque le Séquestre aura compilé l’information 
pertinente, celle-ci nous sera communiquée.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

Woods s.e.n.c.r.l. 




